
 
 
 
 

 
                                                                                                                                                              

 
 

La Ville de Chaumont 
et Chaumont HABITAT 
o n t  o b t e n u  l a            

dérogation permise par l’article 6 de la 
loi du 1er Août 2003 autorisant les villes 
sans quartiers classés ZUS (zones     
urbaines sensibles) de prétendre aux 
fonds de l’Etat proposés dans le cadre 
de la loi de :  
 RENOVATION URBAINE . 
 Ces financements exceptionnels 
vont permettre à Chaumont HABITAT      
d’engager un vaste programme de     
rénovation de son parc de logements  
sur les quartiers Rochotte, Cavalier et 
les Cités d’Urgence. Ainsi, les             
bâtiments ne répondant plus aux        
besoins d’aujourd’hui seront démolis 
pour faire place à de nouvelles construc-
tions. Ces actions seront accompagnées 
de la réhabilitation et de la résidentiali-
sation des autres immeubles nécessitant 
une intervention. En ayant obtenu cette   
dérogation, la ville de Chaumont rompt 
définitivement avec cette image de 
« ville laissée pour compte » au regard 
des aides menées par l’Etat en faveur 
du logement social.  

� Rue du Clos Adonis                         
19 places disponibles 
 Loyer : 15,24 � /mois  
�   Rue du Vinaigrier 
 10 places disponibles  

                           Loyer : 27,59 � / mois 
Et disponibilités de garages secteur Fort 
Lambert/109e R.I. et Rochotte.     
 Loyer : de 27,89 �  à 32,19 � / mois 
 Renseignements :  
 Contactez le service Administration 

Générale au Siège de Chaumont 
HABITAT : 03.25.32.54.62. 

 

RENOVATION URBAINE 
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 PARKING A LOUER  

 Comme la plupart des accidents domestiques, 
ceux attribués au gaz naturel sont le plus souvent 
causés par l’inattention , l’imprudence ou la              
négligence . 

 C’est l’un des 
premiers interdits que 
l’adulte DOIT imposer à 
l ’enfant dès qu’i l           
marche. Si l’enfant      

manipule le bouton de la gazinière ou 
du four  et que le gaz se diffuse à      
l’intérieur, le risque d’explosion est    
imminent ! Pour plus  
de sécurité, fermez le             
robinet d’alimentation  
de votre cuisinière  
après chaque usage.   

         Le simple fait de             
   d i f fuser le produi t       
   conditionné en aérosol 
              d a n s  u n  e s p a c e        

confiné proche d’une 
flamme de chauffe– eau 
ou proche d’un appareil 
électrique suffi t à         

provoquer une explos ion  et                      
 l’inflammation instantanée de l’air. 
   Ce type d’accident peut survenir 
    avec des insecticides, de la             
      laque pour cheveux ou           
      du déodorant.  

  Les  principales causes        
de fuite de ga z pouvant donner          
lieu à une explosion sont les        
suivantes :  
 -  le tube souple de la cuisinière 
n’est pas remplacé avant la date 
limite inscrite dessus,   
- le tube souple est plié, fissuré ou 
arraché.          
Il arrive également que 
la fuite s’enflamme :               
la propagation des  
flammes peut alors 
provoquer un           
incendie.  

                          Ne bouchez        
         pas les grilles de         
  vent i la t ion !  El les       
assurent l’extraction des gaz de    
combustion. De plus, si le gaz de la 
cuisinière n’est plus suffisamment 
alimenté en oxygène pour pouvoir 
brûler  correctement : il  
y a formation de        
monoxyde de carbone : 
un gaz  toxique pouvant        
entraîner pour les      
o c c u p a n t s  d e s           
nausées, des vertiges 
voire des pertes de  
connaissance.  

Le  gaz d i f f us eu r          
s’enflamme au contact 
d’une flamme nue. 

Même s’il fait froid 
dehors, maintenir les 
aérations dégagées et 
propres  

Cité d’urgence 

  

La Rochotte 

Le Cavalier 

de parking sécurisée ? 
Vous avez besoin d’une place 

ACTUALITES 
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 OU COMMENCE  
ET OU FINIT MON 
INSTALLATION ?   
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03.25.32.19.54. 
 

LA  SECURITE 
  C’EST NATUREL ! 
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 La sécurité est indispensable pour prévenir les risques et doit être une             
responsabilité partagée entre Gaz de France, le bailleur et l’usager. 
N’oubliez pas également que la rapidité des secours dépend aussi de la possibilité 
d’accéder  rapidement à l’immeuble.  
  RESPECTEZRESPECTEZ  LESLES  EMPLACEMENTSEMPLACEMENTS  MATÉRIALISÉSMATÉRIALISÉS  ÀÀ  CETCET  EFFETEFFET  
ETET  NENE  VOUSVOUS  GAREZGAREZ  PASPAS  DEVANTDEVANT  LESLES  ACCÈSACCÈS  DEDE  L’IMMEUBLEL’IMMEUBLE. .   

Les bons comportements  

 Prévenir les risques, c’est garantir votre sécurité  !  

     N e t t o y e z            
régulièrement les          
bouches d’évacuation 
qui se situent dans la 
cuisine et dans la 
salle de bain. Ne    
placez jamais un   
meuble, une serviette 
o u  u n  a u t r e              
accessoire devant une     
bouche de ventilation. 

Faites preuve de vigilance au quotidien ! 

     Fermez le     
robinet d’alimentation de 
votre cuisinière après 
chaque usage. Changez 
le tube souple de la  
cuisinière avant la date 
limite inscrite dessus.  
Vous pouvez également                   
le remplacer par un 
tuyau flexible à embouts 
mécaniques vissés.  

 Rangez TOUS 
les produits condition-
nés en aérosol après 
chaque utilisation et 
dans un endro i t         
i n a c c es s i b l e  au x      
enfants. Apprenez leur 
à reconnaître les          
symboles de danger :     

      Si vous habitez 
un logement individuel 
et que vous utilisez 
une cheminée :  faites 
ramoner les conduits 
d’évacuation des  
a p p a r e i l s  d e               
chauffage et de       
cheminée par un   
professionnel.  

VENTILATION CUISINIERE AEROSOLS CHEMINEE 

Chaumont HABITAT renforce le contrôle sur le suivi des prestations 
confié à la Société PROXISERVE.  Un contrôle annuel doit être          
assuré pour l’ensemble des chaudières murales (nettoyage, réglage, 
détartrage si nécessaire…) garantissant une sécurité accrue.  De plus, 
en partenariat avec GDF, plusieurs campagnes de diagnostic gaz  ont 
été lancées. Un nouvelle campagne sur une partie du parc est prévue en 
2005. 

  Inflammable , le gaz naturel est parfumé artificiellement pour vous permettre de déceler 
toute fuite même minime.  Si vous sentez une odeur de gaz chez vous, vérifiez vos appareils. Si tout est 
normal et que l’odeur persiste, AYEZ LES BONS REFLEXES !   

                      facilement 
              =         inflammable 


